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•nun/H.

Fig. 3:

C'est seulement de cette façon — soit

en évitant de toucher directement
le verre avec les doigts — qu'il faut
manipuler une ampoule de phare.

neuve se trouve encore dans l'emballage de carton, tirez-la un peu dehors

par son culot, puis vissez-la dans la douille en tenant le carton, comme
il est montré à la figure 3.

Au sujet des factures de réparation, on nous écrit:

«Les plaintes que l'on entend relativement aux prix surfaits qui doivent
être payés pour la réparation des machines agricoles se sont fortement
accrues au cours des quinze derniers mois. On ne peut se défendre parfois
de l'impression que ces tarifs majorés servent en quelque sorte à compenser
les hauts prix offerts pour la reprise des machines usagées. (Remarquons
à ce propos que les responsables d'un tel état de choses ne sont pas
nécessairement les commerçants!). Mais il ne faut pas oublier qu'à force de

tendre une corde, elle finit par se rompre, ou, si l'on veut, que tant va la

cruche à l'eau qu'à la fin elle se casse En outre, le public est très vite
renseigné sur les abus commis. Il va de soi que la majorité des agriculteurs
montreraient plus de compréhension pour les intérêts des commerçants et
des artisans si l'on ne poussait pas les hauts cris lorsque le lait augmente
d'un centime. Il est possible d'affirmer avec certitude que l'entreprise
spécialisée dans la vente de machines agricoles qui saura organiser un réseau

complet de stations-service dans tout le pays verra ses efforts couronnés
de succès. On peut se demander s'il ne serait pas plus rationnel et plus
économique que plusieurs entreprises s'associent dans ce but. Une pareille
solution entraîerait naturellement la séparation du service de vente et du
service d'entretien, ce qui ne serait pas forcément un mal. Jusqu'à ce que
l'on voie la réalisation d'une telle idée, il serait bon que les marchands-réparateurs

indiquent d'avance leur tarif horaire à ceux de leurs clients qui
habitent à de grandes distances.

Les plaintes entendues à propos des prix des réparations ont d'ailleurs
été l'un des motifs qui incitèrent l'Association suisse de propriétaires de
tracteurs à lancer au début de l'hiver dernier une campagne de propagande
en faveur d'un meilleur entretien des machines agricoles. Il est bien évident
qu'un entretien correct permet d'éviter plus d'une réparation, c'est-à-dire
plus d'une facture à payer.» M.
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